
 

INSTITUTION AU LECTORAT ET A L’ACOLYTAT ? 

QU’EST-CE QUE CELA SIGNIFIE ? 
 

Quelques explications en vue du Lectorat et Acolytat de Damien AGUESSE le 11 février prochain à Poisy, 

pendant la messe de 10h30, en présence de notre évêque, Mgr Yves LE SAUX. 
 

 

 

Six mois avant l'ordination, le diacre est institué par le Père Evêque (ou à défaut par un des vicaires 

épiscopaux) au lectorat et à l'acolytat dans sa paroisse :  

• Le lectorat, ouvre à la proclamation de la Parole de Dieu dans l'assemblée liturgique.  

• L'acolytat ouvre au service de l'autel lors des liturgies, et notamment à la distribution de l'Eucharistie.  

 

Historique  

Par le motu proprio « Ministeria quaedam » du 15 août 1972, le pape Paul VI a conservé seulement deux sur 

les cinq ordres mineurs en vigueur à l’époque, en les séparant du sacrement de l'ordre.  

Le lectorat et l'acolytat sont désormais des ministères pour les laïcs (homme ou femme, depuis le 11 janvier 

2021 par le Motu proprio « Spiritus Domini » du Pape François). Cependant, en France, ils sont plutôt 

conférés à des hommes se préparant au sacrement de l'ordre : diaconat en vue du presbytérat ou diaconat 

permanent.  

 

Signification 

Le ministre institué reçoit de manière reconnue et durable, la charge d'un service que les autres laïcs peuvent 

rendre occasionnellement. Aussi, l'institué doit être le signe de l'importance de ce service au cœur de l'Eglise.  

 

 

Lectorat  
 

« Le lecteur devra (…) acquérir davantage chaque jour l’amour profond et la connaissance de la sainte 

Écriture, grâce auxquels il deviendra plus parfaitement le disciple du Seigneur » (Motu proprio « Ministeria 

Quaedam », Paul VI, 1972). 

 

Le lectorat correspond au service de la Parole de Dieu. Celui-ci 

peut se faire sous de multiples formes :  

• Depuis le simple dialogue jusqu'à la recherche en commun 

des exigences de l'Evangile,  

• Depuis la catéchèse jusqu'à l'initiation aux sacrements,  

• Depuis l'annonce de Jésus-Christ à ceux qui ne le connaissent 

pas, jusqu'à la proclamation de la Parole dans l'assemblée 

liturgique.  

Bien souvent, le lectorat correspond au fait de lire la Parole de 

Dieu dans l'assemblée liturgique, et à la transmettre. Mais pas 

seulement : pour pouvoir être le témoin fidèle de la Parole de Dieu autour de lui, le ministre lecteur doit 

avant tout la lire. Il doit s'en nourrir toujours plus, jour après jour, en la lisant assidûment, car « seul celui qui 

se met avant tout à l'écoute de la Parole de Dieu peut l'annoncer, parce que l'on doit enseigner non sa propre 

sagesse, mais la Sagesse de Dieu ».  

 

Au cours de la célébration d'admission, ce ministère est manifesté lorsque l’évêque remet entre les mains du 

lecteur le livre de la Sainte Ecriture. 

 



L'acolytat  
 

 « L’acolyte, destiné particulièrement au service de l’autel, doit s’initier à tout ce qui se rapporte au culte 

public de Dieu et s’appliquer à en pénétrer le sens intime et spirituel : il pourra ainsi s’offrir chaque jour tout 

entier à Dieu (…) ; il doit enfin porter un amour sincère au Corps mystique du Christ, c’est-à-dire au peuple 

de Dieu, et particulièrement aux faibles et aux malades » (Motu proprio « Ministeria Quaedam », Paul VI, 

1972). 

L'acolytat est le service de la prière communautaire et de l'Eucharistie. Avant de passer de ce monde à son 

Père, le Seigneur Jésus a confié le sacrement de son corps et de son sang à l'Eglise, comme source de sa 

construction et de son développement, et cœur de sa vie.  

C'est aussi le corps du Christ que l'acolyte est appelé à servir, en veillant à ce que les fidèles soient formés à 

la prière personnelle et communautaire. Mais, l'acolyte ne sera vraiment serviteur du Corps du Christ que s'il 

en vit lui-même. En grandissant jour après jour, dans la foi et la charité, que l'acolyte sache animer la prière 

de l'assemblée, y compris en distribuant l'Eucharistie, pour l'édification de l'Eglise, avec une attention toute 

particulière envers les pauvres et les malades.  

 

En effet, le premier sens du mot « acolyte » est « 

accompagnateur, compagnon ». L'acolyte accompagne donc le 

célébrant. Il lui revient notamment de : 

•  S'occuper du service de l'autel,  

•  D'aider le prêtre dans les fonctions liturgiques, 

principalement dans la célébration de la messe.  

 

Au cours de la célébration d'admission, ce ministère est 

manifesté lorsque l’évêque remet entre les mains de l'acolyte 

une patène et un calice.   

 

 

Dans notre diocèse d’Annecy, en complément du rituel, après la communion des fidèles, l’évêque remet aussi 

une custode au futur diacre pour qu’il soit le serviteur de la communion aux fidèles de la communauté qui 

sont malades ou souffrants et qu’il soit le messager de la communauté rassemblée.  


